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Les changements climatiques 
représentent l’un des problèmes 
les plus urgents dans le monde. 
Rogers demeure fermement 
engagée à gérer les risques et les 
possibilités liés aux changements 
climatiques qui peuvent avoir des 
répercussions sur ses activités.

À la suite de l’acquisition de Shaw Communications Inc. 
(Shaw) en avril 2023 (la transaction avec Shaw), nous avons 
continué de nous affairer à réduire les répercussions des 
changements climatiques sur nos activités, à gérer les 
risques environnementaux et à promouvoir la conscience 
environnementale et l’engagement envers l’environnement 
auprès de nos parties prenantes. Tout au long de l’année, 
nous avons poursuivi l’intégration de nos processus et de 
nos efforts collectifs visant à cerner, à évaluer et à gérer les 
risques et les possibilités liés aux changements climatiques.

Au cours de l’année 2023, nous avons entrepris un vaste 
exercice de mobilisation des parties prenantes internes et 
externes afin de cerner les questions qu’elles jugent les plus 
importantes pour notre entreprise. Ces questions ont été 
classées par ordre de priorité en fonction de la perception 
qu’ont les parties prenantes de notre capacité à influer sur 
chacune des questions.

Les principales questions environnementales cernées dans 
le cadre de ce processus sont les suivantes :

• Mesures d’atténuation et d’adaptation face aux 
changements climatiques - Réduire notre impact sur 
le climat en réduisant nos émissions et en améliorant 
notre efficacité énergétique tout en nous adaptant à un 
climat changeant nous aide à affronter d’éventuelles 
perturbations de nos activités et de notre chaîne 
d’approvisionnement ainsi qu’un environnement 
réglementaire changeant, à limiter les dommages causés 
aux actifs et aux infrastructures, et à harmoniser nos 
valeurs avec celles des actionnaires.

• Gestion des produits en fin de vie - Maintenir des 
normes de gestion responsable du matériel nous rend 
plus efficients, réduit notre impact sur l’environnement 
et incite nos parties prenantes à adopter des solutions 
numériques dans une optique d’économie circulaire en 
proposant des manières rentables et pratiques de mettre 
à niveau et de retourner les produits usagés.

Introduction :
Agir pour le climat
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Nous avons mis en place des mesures dans l’ensemble 
de nos activités visant à favoriser la transition vers une 
économie à faibles émissions de carbone afin de gérer les 
risques liés aux changements climatiques et d’exploiter les 
possibilités. En 2023, nous avons créé un nouveau groupe 
opérationnel chargé des facteurs environnementaux, 
sociaux et de gouvernance (ESG) formé de membres 
de la direction de l’ensemble de l’entreprise afin de 
favoriser la responsabilisation relativement aux efforts 
déployés, notamment en vue d’atteindre notre objectif de 
carboneutralité d’ici 2050.

Nous reconnaissons que notre engagement et les mesures 
que nous prenons pour lutter contre les changements 
climatiques doivent être maintenus à long terme et adaptés 
selon les plus récentes données scientifiques pour atteindre 
les objectifs établis dans le cadre de l’Accord de Paris sur les 
changements climatiques. Nous nous sommes également 
engagés dans la campagne Business Ambition for a 1.5°C.

Nous continuons de travailler avec notre équipe de la haute 
direction et le Comité ESG du Conseil d’administration de 
RCI (le Conseil) sur notre engagement à fixer un objectif 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
fondé sur des données scientifiques dans le cadre de 
l’initiative Science Based Targets (SBTi). Nous avons pris cet 
engagement envers la SBTi en 2022.

Sous réserve d’approbation et de validation par la SBTi, 
nous nous engageons à réduire de 50 % nos émissions 
de GES de portées 1 et 2 d’ici 2030 et visons à atteindre 
notre objectif de carboneutralité d’ici 2050 par rapport à 
l’année de référence 2019. En 2023, nous avons continué 
de peaufiner notre plan de développement des objectifs à 
la suite de la transaction avec Shaw et d’autres activités de 
développement. Afin de veiller à ce que nos efforts soient 
réalisables, les détails de ce plan, y compris la façon dont 
nous prévoyons d’atteindre nos objectifs à court et à long 
terme, devraient être soumis à la SBTi aux fins de validation 
et d’approbation formelles en 2024.

Communication transparente de notre approche en 
matière de changements climatiques

Nous progressons dans notre démarche visant à produire 
des rapports conformes aux Normes internationales 
d’information financière (IFRS) sur la durabilité, y compris à 
la norme IFRS S2. La norme IFRS S2, Informations à fournir 
en lien avec les changements climatiques, s’appuie sur la 
norme IFRS S1 et intègre le cadre et les recommandations 
du Groupe de travail sur l’information financière relative 
aux changements climatiques (GIFCC) visant à guider 
la communication d’informations sur les risques et les 
possibilités liés aux changements climatiques. Nous avons 
l’intention de nous conformer pleinement aux normes IFRS 
d’information sur la durabilité dans les prochaines versions, 
une fois que le Conseil canadien des normes d’information 
sur la durabilité les aura entérinées et que les Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières l’exigeront.

Les recommandations du GIFCC et les cadres de la 
norme IFRS S2 établissent des lignes directrices claires, 
comparables et uniformes à l’intention des entreprises afin 
que celles-ci publient les répercussions des changements 
climatiques sur les décisions d’affaires et d’investissement 
et en assurent leur gestion, en s’appuyant sur quatre piliers 
clés : Gouvernance, Stratégie, Gestion des risques, 
Paramètres et objectifs.

Le présent rapport a pour but de fournir à nos parties 
prenantes un aperçu transparent de notre approche visant à 
cerner, à évaluer et à gérer les risques et les possibilités liés 
aux changements climatiques.
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À propos du présent rapport

Notre Rapport sur l’action climatique 2023 met en lumière 
notre approche visant à gérer les répercussions des 
changements climatiques.

Nous y présentons les progrès réalisés en 2023 ainsi que les 
prochaines étapes, classées selon les quatre piliers clés de 
la norme IFRS S2, qui sont en phase avec les piliers établis 
par le GIFCC. Sauf indication contraire, les renseignements 
contenus dans le présent rapport concernent la période du 
1er janvier 2023 au 31 décembre 2023.

Les termes « nous », « notre », « nos », « Rogers », « Rogers 
Communications » et « la Société » désignent Rogers 
Communications Inc. et ses filiales. Le terme « RCI » 
s’entend de l’entité juridique Rogers Communications Inc., 
à l’exclusion de ses filiales. Rogers détient également des 
participations dans divers placements et entreprises.

Les marques de commerce mentionnées dans le présent 
Rapport sur l’action climatique sont la propriété de Rogers 
Communications Inc. ou d’une société de son groupe, 
ou sont utilisées sous licence. Le présent Rapport sur 
l’action climatique fait également mention de marques de 
commerce appartenant à d’autres parties. Il est possible 
que les marques de commerce mentionnées dans le présent 
Rapport sur l’action climatique soient inscrites sans le 
symbole MC. © 2024 Rogers Communications Inc.

À propos des renseignements prospectifs

Le présent rapport contient des « renseignements 
prospectifs » et des « énoncés prospectifs », au sens des 
lois sur les valeurs mobilières en vigueur (collectivement, les 
« renseignements prospectifs »), ainsi que des hypothèses 
concernant notre performance environnementale. 
Ces renseignements prospectifs et ces hypothèses 
comprennent, notamment, des énoncés sur nos objectifs et 
nos stratégies pour les atteindre ainsi que des énoncés sur 
nos opinions, plans, attentes, prévisions, estimations 
ou intentions.

Les renseignements prospectifs :

• incluent habituellement des termes comme « prévoir »,  
« supposer », « croire », « avoir l’intention de »,  
« estimer », « planifier », « projeter », « objectifs », 
« perspectives », « cibles » et d’autres expressions 
semblables;

• comprennent les conclusions, prévisions et projections 
fondées sur nos stratégies et nos objectifs actuels ainsi 
que sur des estimations, des attentes, des hypothèses 
et d’autres facteurs que nous avons jugés raisonnables 
au moment de leur formulation, mais qui pourraient se 
révéler incorrects;

• ont été approuvés par des membres de la direction à la 
date du présent rapport.

Il est recommandé aux lectrices et lecteurs de ne pas se fier 
indûment à ces énoncés prospectifs, puisque divers facteurs 
pourraient faire en sorte que les événements et les résultats 
ultérieurs réels diffèrent grandement de ceux qui sont 
formulés dans les renseignements prospectifs.

En conséquence, nos rapports environnementaux entrent 
dans la portée de l’avis de non-responsabilité et demeurent 
assujettis aux hypothèses et aux facteurs de risque indiqués 
dans le Rapport annuel 2023 de Rogers, qui a été déposé 
auprès des autorités en valeurs mobilières et est accessible 
sur les sites web sedarplus.ca, sec.gov et 
investisseurs.rogers.com.

Les renseignements prospectifs contenus dans le présent 
rapport décrivent nos attentes en date de la publication 
et pourraient changer avec le temps. Sauf si la loi l’exige, 
Rogers décline toute intention et obligation de mettre à 
jour ou de réviser les renseignements prospectifs. 
Les mises en garde formulées aux présentes visent 
l’ensemble des renseignements prospectifs contenus 
dans le présent rapport.

https://aproposde.rogers.com/wp-content/uploads/Rogers-2023-Annual-Report_FRE.pdf
https://investisseurs.rogers.com
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En 2023, nous avons fait des progrès dans notre gestion des 
répercussions des changements climatiques sur nos activités. 
Les principaux domaines sont présentés ci-dessous.

Gouvernance

• Nous avons maintenu notre Comité directeur en matière 
de changements climatiques au niveau de la haute 
direction afin de maintenir la supervision.

• Nous avons travaillé sur notre stratégie en matière de 
changements climatiques et d’énergie renouvelable de 
concert avec le Comité ESG du Conseil d’administration.

• Nous avons mis sur pied un nouveau groupe 
opérationnel chargé des facteurs ESG, qui est formé de 
membres de la direction de l’ensemble de l’entreprise 
et dirigé par notre chef de la direction des Affaires de 
l’entreprise. Ce groupe est chargé de définir les priorités 
en vue d’atteindre les objectifs de durabilité et d’impact 
social de l’entreprise, y compris notre objectif de 
carboneutralité d’ici 2050.

Stratégie

• Nous avons mis à jour notre plan de développement 
des objectifs afin de tenir compte de notre empreinte 
actuelle en matière d’émissions de GES, de la croissance 
de nos activités et des changements apportés à notre 
portefeuille immobilier. Nous prévoyons soumettre les 
détails de notre plan à la SBTi aux fins d’approbation 
en 2024.

Gestion des risques

• Nous avons continué d’inclure l’évaluation des risques 
liés aux changements climatiques dans notre processus 
d’évaluation annuel de gestion des risques d’entreprise 
(GRE).

• Nous avons continué à suivre et à contrôler les 
indicateurs clés de performance (ICP) en matière de 
risques liés aux changements climatiques dans le cadre 
de notre processus de gestion des risques à l’échelle de 
la société.

• Nous avons mis à jour les plans de continuité des activités 
afin de tenir compte des répercussions matérielles liées aux 
changements climatiques, notamment dans l’éventualité 
de tempêtes violentes et de feux de forêt.

Paramètres et objectifs

• Nous avons intégré les paramètres de Shaw dans nos 
rapports sur les changements climatiques.

• Par rapport à notre année de référence 2019, selon une 
approche fondée sur le marché, nos émissions de GES 
de portées 1 et 2 ont diminué de 33 %, une diminution 
de 70 % par rapport au trafic réseau (pétaoctets).

• Par rapport à notre année de référence 2019, notre 
consommation totale d’énergie (gigajoules) est restée 
stable (diminution de 0,41 %), une diminution de 55 % 
par rapport au trafic réseau (pétaoctets).

• Environ 50 % de l’électricité que nous avons consommée 
provenait de sources d’énergie renouvelable, 
notamment d’énergie propre provenant du réseau et 
d’énergie renouvelable en vertu de notre accord d’achat 
d’énergie virtuel (AAEV).

Faits saillants de 2023
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Structure de gouvernance à l’égard des changements climatiques

Surveillance par le Conseil d’administration

Le Conseil d’administration supervise la conduite des 
activités et des affaires de la Société, y compris les enjeux 
climatiques qui touchent les finances, la réglementation 
ou la réputation (comme les risques liés aux changements 
climatiques). Le Conseil d’administration s’acquitte de 
certaines de ses responsabilités directement, tandis que 
d’autres sont confiées à des comités. Deux comités du 
Conseil d’administration, soit le Comité ESG et le Comité 
d’audit et de risque, se concentrent particulièrement sur 
nos politiques, nos stratégies et la communication de 
l’information liées aux facteurs ESG. En 2023, des mises 
à jour sur le climat ont été communiquées lors de toutes 
les réunions.

Gouvernance

Comité ESG

En date du présent rapport, le Comité ESG se composait 
de trois administratrices et administrateurs, dont deux 
sont indépendants. Le Comité ESG aide le Conseil 
d’administration à s’acquitter de ses responsabilités 
de surveillance des politiques, des stratégies et des 
programmes pertinents en matière de facteurs ESG, ainsi 
que des mesures que la Société peut prendre pour être une 
citoyenne responsable. En 2023, le Comité ESG a examiné 
l’état d’avancement de notre plan de développement visant 
à atteindre notre nouvel objectif de réduction des émissions 
de GES fondé sur des données scientifiques. Le mandat du 
Comité ESG est accessible sur notre site web.

Conseil d’administration

Comité d’audit
et de risque

Comité ESG

Responsabilisation à l’égard des changements climatiques

Nous avons mis en place un processus formel de surveillance 
des enjeux liés aux changements climatiques par le Conseil 
d’administration et la haute direction de Rogers en établissant 
une hiérarchie des responsabilités claire jusqu’au chef de 
la direction.

Nous tenons compte des changements climatiques aux 
niveaux les plus élevés de la planification stratégique 
et financière, ce qui nous permet de gérer les risques, 
d’exploiter les possibilités et de protéger les intérêts des 
actionnaires. Vous trouverez plus de renseignements à 
investisseurs.rogers.com.

Équipe principale
chargée des changements 
climatiques

Comité directeur en 
matière de changements 
climatiques

Conseil exécutif 
sur l’énergie

Comité des opérations 
énergétiques

Groupe opérationnel 
chargé des facteurs ESG

https://investisseurs.rogers.com/corporate-governance/governance-materials/
https://investisseurs.rogers.com
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Comité d’audit et de risque

En date du présent rapport, le Comité d’audit et de 
risque se composait de quatre administrateurs, 
tous indépendants.

Le Comité d’audit et de risque examine les principaux 
risques et les tendances dans tous les secteurs 
de la Société (p. ex., sécurité de l’information, 
cybersécurité, finances, données, confidentialité, impact 
environnemental, sécurité physique, nouvelles initiatives 
d’affaires) et l’adoption par la direction des politiques 
et des procédures visant à gérer les risques. Grâce aux 
mises à jour apportées à notre cadre de GRE, le Comité 
d’audit et de risque reçoit des mises à jour sur les risques 
d’entreprise tous les trimestres et sur nos programmes de 
continuité des activités et de reprise après sinistre tous les 
ans. Consultez la section Gestion des risques du présent 
rapport pour en savoir plus. Le mandat du Comité d’audit 
et de risque est accessible sur notre site web.

Équipe de la haute direction

Notre équipe de la haute direction a mis en place un cadre 
de gouvernance d’entreprise pour superviser l’évaluation 
et la gestion des risques et des possibilités liés aux 
changements climatiques. Conformément à ce cadre, les 
responsabilités de la haute direction liées à l’énergie et 
aux changements climatiques ont été confiées au Comité 
directeur en matière de changements climatiques et au 
Conseil exécutif sur l’énergie. Notre équipe de direction 
prévoit de revoir et de réévaluer la composition des comités 
et des conseils en 2024.

Comité directeur en matière de changements climatiques

Le Comité directeur en matière de changements 
climatiques est composé de membres de la vice-présidence 
de nos différentes unités fonctionnelle et est présidé par 
notre vice-président, Services immobiliers d’entreprise. Le 
Comité relève du Comité ESG du Conseil d’administration 
et est chargé de superviser notre approche en matière 
de changements climatiques et de mobiliser les équipes 
et les ressources à l’échelle de l’entreprise pour atteindre 
nos objectifs en matière de changements climatiques. Le 
Comité est soutenu par l’équipe principale chargée des 
changements climatiques, qui élabore et met en œuvre 
notre stratégie en matière de changements climatiques 
dans l’ensemble des unités fonctionnelles. En 2023, les 
membres de ce Comité et de l’équipe principale ont 

soutenu l’achèvement de notre plan visant à établir de 
nouveaux objectifs de réduction des émissions de GES 
et à obtenir l’approbation de la direction et du Conseil 
d’administration.

Groupe opérationnel chargé des facteurs ESG

Le groupe opérationnel chargé des facteurs ESG est 
composé de membres de la direction de différentes unités 
fonctionnelles et est présidé par notre chef de la direction 
des Affaires de l’entreprise. Il est chargé de faire progresser 
les priorités en matière de durabilité et d’impact social dans 
l’ensemble de l’entreprise.

Conseil exécutif sur l’énergie

Le Conseil exécutif sur l’énergie est composé de 
membres de la haute direction de tous les secteurs de 
l’entreprise et est présidé par notre vice-président, Services 
immobiliers d’entreprise. Le Conseil exécutif sur l’énergie 
est responsable d’évaluer et de gérer notre stratégie de 
transition énergétique et de superviser nos efforts de 
réduction des émissions afin de contribuer à l’atteinte de nos 
objectifs en matière de changements climatiques. En 2023, 
le Conseil exécutif sur l’énergie a continué de superviser 
les efforts de réduction de la consommation d’énergie 
de l’entreprise en mettant en œuvre des mécanismes de 
décarbonation afin de réduire les émissions de GES et la 
dépendance aux combustibles fossiles.

Direction

Au niveau de la direction, le groupe Durabilité et 
changements climatiques, l’équipe principale chargée 
des changements climatiques et le Comité des opérations 
énergétiques (présidé par le directeur, Durabilité et 
changements climatiques) appuient le déploiement de nos 
initiatives en matière de changements climatiques et de nos 
programmes de gestion des risques.

Groupe Durabilité et changements climatiques

Le groupe Durabilité et changements climatiques mobilise 
les groupes concernés de Rogers afin de faciliter la mise 
en œuvre interfonctionnelle de nos programmes de 
lutte contre les changements climatiques. Ces efforts de 
mobilisation renforcent également la conformité et la 
communication de nos informations sur les changements 
climatiques aux principales parties prenantes. Le groupe 
relève du vice-président, Services immobiliers d’entreprise.

https://investisseurs.rogers.com/corporate-governance/governance-materials/
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Équipe principale chargée des changements climatiques

L’équipe principale chargée des changements climatiques 
relève du Comité directeur en matière de changements 
climatiques et dirige les efforts de mobilisation à l’échelle 
de Rogers en cernant et en évaluant les programmes 
de décarbonation actuels et futurs ainsi que les 
répercussions financières des coûts opérationnels et 
des coûts en capital connexes.

Prochaines étapes

Nous continuons d’apprendre des meilleures 
pratiques de l’industrie et avons établi les 
principales étapes suivantes ci-dessous :

• En 2024, nous prévoyons de poursuivre notre 
collaboration avec d’autres entreprises canadiennes 
du secteur des technologies de l’information et des 
communications (TIC) par l’intermédiaire de notre 
adhésion à la CBSR (telle que définie ci-dessous) 
afin d’encourager les fournisseurs et les fournisseurs 
de services à établir leur propre stratégie de 
décarbonation.

• Nous approfondirons les connaissances du Conseil 
d’administration en matière de changements 
climatiques grâce à des mises à jour régulières 
sur la progression, la communication de notre 
engagement envers la SBTi et des communications 
de sensibilisation.

• Nous continuerons de participer au Groupe de 
travail sur l’action climatique de la GSMA de 
l’industrie internationale des TIC afin d’adhérer aux 
meilleures pratiques.

Nous comprenons l’importance de jeter des bases solides en matière de gouvernance, de surveillance et de 
responsabilisation afin de veiller à ce que Rogers demeure résiliente et prospère en cette période de rapide évolution 
du climat.

Comité des opérations énergétiques

Le Comité des opérations énergétiques est responsable de 
la mise en œuvre de notre stratégie énergétique, y compris 
des efforts en matière d’efficacité énergétique contribuant 
à la réduction de nos émissions. Ce Comité fait rapport au 
Conseil exécutif sur l’énergie de la performance en matière 
de réduction des émissions et détermine les meilleures 
pratiques et les possibilités d’innovation. En 2023, les 
membres de notre Comité ont cerné les possibilités de 
décarbonation grâce à des projets d’investissement et à des 
améliorations opérationnelles.
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Définition de nos priorités en matière de changements 
climatiques

Le secteur des télécommunications joue un rôle essentiel 
dans la transition de la société vers une économie à faibles 
émissions de carbone en participant à la transformation 
grâce aux technologies et aux outils de communication 
écoénergétiques, comme la 5G et les modèles de services 
en nuage. Les parties prenantes de notre chaîne de valeur 
ont établi que les « mesures d’atténuation et d’adaptation 
face aux changements climatiques » ainsi que la « gestion 
des produits en fin de vie » constituaient les principales 
priorités en matière de changements climatiques sur 
lesquelles Rogers peut avoir une incidence considérable.

Pour soutenir ces priorités, nous privilégions la 
décarbonation et la résilience aux changements 
climatiques dans l’ensemble de nos activités – de la chaîne 
d’approvisionnement aux produits et services que nous 
offrons. Pour en savoir plus, consultez notre Rapport sur la 
durabilité et l’impact social 2023 dans notre Rapport annuel 
aux actionnaires 2023.

En 2022, nous nous sommes engagés à atteindre un objectif 
à court terme de la SBTi qui consiste à réduire de 50 % nos 
émissions de GES de portées 1 et 2 d’ici 2030 et à atteindre 
la carboneutralité d’ici 2050 par rapport à l’année de 
référence 2019. En 2023, nous avons poursuivi l’élaboration 
de notre plan de développement des objectifs, que nous 
soumettrons à la SBTi aux fins d’approbation en 2024.

Nous prévoyons de respecter ces engagements 
notamment par les moyens suivants :

1. Accroître l’efficacité énergétique de nos activités, 
de notre réseau et de nos centres de données.

2. Étendre la portée de notre stratégie en matière 
d’énergie renouvelable.

3. Encourager nos fournisseurs à établir leurs propres 
objectifs fondés sur des données scientifiques.

4. Assurer la transition vers des véhicules électriques 
et hybrides.

Stratégie

En 2023, Rogers s’est 
jointe à la Canadian 
Business for Social 

Responsibility (CBSR), la seule association 
canadienne pour les entreprises collaborant 
à la création d’un avenir durable et équitable. 
Fondée en 1995, la CBSR fait figure de proue en 
défendant l’idée que les entreprises réussissent 
mieux – à tous les égards – en menant leurs 
activités de manière responsable sur le plan social 
et environnemental.

La CBSR fait partie de Profoundry, un 
collectif d’experts et expertes en durabilité 
et en changements climatiques qui aident les 
entreprises à créer de la valeur et à avoir une 
incidence positive sur la société. Parmi les 
groupes figurent Delphi, GLOBE Series et Leading 
Change. En 2024, Rogers prévoit de collaborer 
avec la CBSR et ses membres pour échanger sur 
les meilleures pratiques et améliorer ses efforts 
en matière de changements climatiques et de 
mobilisation des fournisseurs.

https://aproposde.rogers.com/wp-content/uploads/Rogers-2023-Annual-Report_FRE.pdf
https://aproposde.rogers.com/wp-content/uploads/Rogers-2023-Annual-Report_FRE.pdf
https://profoundry.ca
https://delphi.ca
https://www.globeseries.com
https://leadingchangecanada.com
https://leadingchangecanada.com
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Risques importants et possibilités liés aux changements climatiques

Priorités en 
matière de 
changements 
climatiques

L’inaction est un 
risque

L’investissement est 
une possibilité

Ce que nous faisons

Efficacité 
énergétique et 
sur le plan des 
émissions de 
carbone

Risque lié aux 
politiques, à la 
réglementation et 
au marché

Possibilité en matière 
d’efficacité environnementale

Priorité aux efforts visant à maximiser l’efficacité :

• Investissement dans des technologies à faibles 
émissions de carbone, passage à des sources 
d’énergie renouvelable à faibles émissions de 
carbone

• À l’aide de notre sondage sur les pratiques 
d’approvisionnement éthique, nous encourageons 
nos fournisseurs à mettre en œuvre des mesures 
d’efficacité énergétique et les aidons à atteindre 
leurs propres objectifs en matière d’efficacité 
énergétique et de réduction des émissions de 
carbone

Résilience des 
infrastructures

Risque technologique 
et matériel

Possibilité liée à résilience

Innovation en matière d’infrastructure et de 
technologie pour une fiabilité maximale grâce aux 
mesures suivantes :

• Améliorations apportées aux immeubles afin 
d’en accroître l’efficacité énergétique

• Optimisation du réseau

• Plans de continuité des activités et de reprise 
après sinistre

Produits et 
services à faibles 
émissions de 
carbone et gestion 
des produits en fin 
de vie

Risque lié à la 
réputation

Possibilité liée aux produits 
et services

Offre de produits et de services à faibles émissions 
de carbone et de recyclage d’appareils à la clientèle 
afin de favoriser la transition vers un modèle à 
faibles émissions de carbone, notamment :

• Services en nuage et de colocalisation

• Technologie 5G et Internet des objets (IdO)

• Rogers Unisson

• Programme Échange max et programme 
d’échange d’appareils électroniques

Transparence 
relativement aux 
changements 
climatiques

Risque lié à la 
réputation

Possibilité liée au marché

Création de liens de confiance grâce à la 
transparence dans la communication de 
l’information liée aux changements climatiques :

• Rapports sur les changements climatiques au CDP 
et publications annuelles

• Communications à l’intention des investisseurs et 
réponses aux évaluateurs relativement aux facteurs 
ESG

• Engagement de la clientèle envers la durabilité



Stratégie 11Rapport sur l’action climatique 2023 de Rogers

Harmonisation de nos initiatives aux répercussions 
des changements climatiques

Cerner efficacement les répercussions des risques 
matériels et des risques liés à la transition oriente la 
façon dont nous élaborons nos stratégies en la matière. 
Comprendre et déterminer les possibilités et les risques 
liés aux changements climatiques qui touchent notre 
entreprise, par notre engagement interfonctionnel, fait 
partie intégrante de la façon dont nous définissons nos 
initiatives en matière de changements climatiques.

Nous prenons en considération les délais pour nos 
activités, qui peuvent varier entre le court terme (1 à 3 ans), 
le moyen terme (3 à 5 ans) et le long terme (5 à 10 ans).

En 2023, nous avons continué de collaborer avec les 
diverses unités fonctionnelles en ce qui concerne les 
enjeux liés aux changements climatiques, en évaluant 
et en améliorant les initiatives existantes en matière 
de changements climatiques, l’efficacité énergétique, 
l’efficacité en matière de carbone, la résilience des 
infrastructures, les produits et services à faibles émissions 
de carbone et la transparence en matière de changements 
climatiques.

Avec la 5G, nous permettons à une grande partie de notre 
clientèle d’améliorer l’efficacité de leurs communications 
et de leurs activités, de transférer plus de données plus 
efficacement et d’accéder à des fonctions d’apprentissage 
et de communications machine à machine, tout en 
optimisant la consommation totale d’énergie.
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Risques Répercussions potentielles Initiatives

Politique, 
réglementation 
et marché  
(court terme)

La nouvelle tarification du carbone, la 
réglementation et les fluctuations de l’offre 
et de la demande d’énergie pourraient 
faire augmenter nos coûts opérationnels, 
particulièrement en ce qui a trait au 
carburant et à l’électricité utilisés pour 
nos parcs de véhicules, nos bâtiments et 
l’exploitation du réseau, tout en ayant une 
incidence sur les coûts associés à la 
réduction des émissions.

Efficacité énergétique et sur le plan des émissions de carbone

• Rénovation d’immeubles :  Nous avons amélioré nos 
immeubles, notamment en modernisant l’éclairage DEL, en 
optimisant la climatisation et en procédant à une consolidation 
et une désaffectation de nos immeubles.

• Parc de véhicules : Nous avons remplacé 215 véhicules par des 
véhicules moins polluants, dont 40 sont dotés d’un moteur plus 
petit.

• Carburants plus propres :  Nous sommes passés à des 
carburants à faibles émissions (p. ex. du diesel au gaz naturel).

• Gestion de la chaîne d’approvisionnement :  À l’aide de notre 
sondage sur les pratiques d’approvisionnement éthique, nous 
avons encouragé nos fournisseurs à améliorer leur efficacité 
énergétique et leur gestion des changements climatiques, et 
à utiliser nos services pour les aider à atteindre leurs propres 
objectifs de conservation.

Technologie 
(court terme)

Les attentes du marché à l’égard des 
technologies à faibles émissions de 
carbone pourraient avoir une incidence sur 
la compétitivité et sur la demande pour nos 
produits et services, ce qui pourrait 
entraîner une baisse des revenus 
d’exploitation.

Produits et services à faibles émissions de carbone

• Mises à niveau du réseau 5G :  En 2023, nous avons investi la 
somme record de 3,9 milliards de dollars en immobilisations, 
principalement dans notre infrastructure de réseau sans-fil et 
filaire, et nous avons élargi le réseau 5G le plus étendu et le 
plus fiable au pays pour rejoindre 267 nouvelles communautés.

• IdO : Nous avons amélioré la connectivité des appareils 
afin d’accroître l’efficacité énergétique et de réduire les 
émissions grâce à l’automatisation et nous avons investi dans 
la technologie de détection et de prévention des feux de forêt 
afin de contribuer à la lutte contre les événements causés par 
les changements climatiques.

• Consolidation du réseau :  Nous avons transféré la clientèle de 
Shaw Mobile au service 5G de Rogers pour accroître l’efficacité 
et la décarbonation liées à notre réseau.

• Mise hors service d’équipement :  Nous avons retiré de 
l’équipement afin de réduire notre consommation d’énergie 
et nos émissions de GES tout en optimisant notre réseau.

• Mise en œuvre d’un logiciel d’économie d’énergie :  Nous 
avons poursuivi notre collaboration avec Ericsson pour 
déployer des logiciels d’économie d’énergie, ce qui nous 
a permis de réduire nos émissions annuelles de GES de 
3 000 tonnes.

• Solutions à faibles émissions de carbone :  Nous avons 
continué d’offrir le Système de domotique Rogers, les services 
en nuage et de colocalisation, les systèmes et produits de 
téléphonie sans fil de Rogers Unisson ainsi que des services 
liés aux parcs de véhicules, à l’agriculture et à la gestion de 
l’eau qui ont pour but d’optimiser l’utilisation des ressources 
et de l’énergie.

Risques, répercussions potentielles et initiatives liés aux 
changements climatiques du point de vue de la transition
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Risques Répercussions potentielles Initiatives

Réputation 
(court terme)

La sensibilisation accrue du public aux risques 
liés aux changements climatiques et à la 
nécessité pour les entreprises de prendre des 
mesures (notamment d’offrir des produits et 
des services à faible émission de carbone) 
pourrait avoir une incidence sur notre 
réputation auprès de nos parties prenantes et 
entraîner une baisse de revenus.

Transparence relativement aux changements climatiques

• Communication de l’information par l’entreprise :   
Nous avons accentué nos efforts de transparence en 
matière de changements climatiques grâce au présent rapport, 
qui s’appuie sur notre Rapport sur la durabilité et l’impact 
social 2023, publié dans notre Rapport annuel 
aux actionnaires 2023.

• Demandes des investisseurs et des agences de notation 
des facteurs ESG :  Nous avons continué à communiquer avec 
les investisseurs et les agences de notation des facteurs ESG 
comme S&P, MSCI, ISS, Sustainalytics et CDP.

• Engagement du personnel :  Nous avons rallié les membres 
de l’équipe autour de la lutte contre les changements 
climatiques grâce à des communications portant notamment 
sur le Jour de la Terre, l’Heure de la Terre, la Semaine de 
réduction des déchets et l’aménagement de jardins des 
pollinisateurs ainsi qu’à des dîners-conférences sur 
la durabilité.

https://aproposde.rogers.com/wp-content/uploads/Rogers-2023-Annual-Report_FRE.pdf
https://aproposde.rogers.com/wp-content/uploads/Rogers-2023-Annual-Report_FRE.pdf
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Risques, répercussions potentielles et initiatives liés aux 
changements climatiques du point de vue matériel

Risques Répercussions potentielles  Initiatives

Aigu (court terme) Augmentation de la gravité et de la fréquence 
des événements météorologiques extrêmes 
(p. ex. les ondes de tempête, les feux de 
forêt, les cyclones et les inondations) qui 
endommagent les tours cellulaires du réseau, 
des inondations ou des incendies qui causent 
des dommages aux centrales électriques, 
et des pannes de courant qui pourraient 
entraîner des interruptions de nos activités et 
de notre chaîne d’approvisionnement, le tout 
augmentant nos dépenses en capital, nos frais 
d’exploitation ainsi que les coûts associés aux 
mesures d’adaptation.

Résilience des infrastructures

• Continuité des activités :  Nous surveillons nos réseaux pour 
détecter les dommages matériels et avons mis en place des 
mesures d’atténuation pour prévenir ceux-ci. Ces mesures 
comprennent notamment le chevauchement des zones de 
couverture, les ententes conjointes avec des concurrents en 
matière d’itinérance en cas d’urgence, le déploiement de 
sites cellulaires mobiles et l’intervention rapide en cas de 
dommages.

• Plans de reprise après sinistre :  Nous avons élaboré des 
plans pour tenir compte des pires scénarios, comme la perte 
d’installations en raison d’événements météorologiques 
extrêmes, en tenant compte des conditions climatiques 
locales.

• Carburants plus propres :  Nous sommes passés à des 
carburants à faible émission, comme le gaz naturel.

• Gestion de la chaîne d’approvisionnement : À l’aide 
de notre sondage sur les pratiques d’approvisionnement 
éthique, nous avons encouragé nos fournisseurs à élaborer 
des mesures d’efficacité énergétique et à utiliser nos services 
pour les aider à atteindre leurs propres objectifs d’efficacité 
énergétique.

Progressif 
(long terme)

L’augmentation des précipitations et des 
températures pourrait avoir une incidence sur 
la performance de notre connectivité sans fil et 
endommager notre infrastructure essentielle, 
ce qui se traduirait par une augmentation 
des dépenses consacrées à la climatisation 
et à la protection de notre infrastructure, des 
technologies et de nos bâtiments dédiés au 
réseau.

Résilience des infrastructures

• Optimisation de la climatisation :  Nous avons investi 
4 millions de dollars pour améliorer les capacités de 
climatisation de nos actifs au moyen d’équipement de 
refroidissement sous vide, une solution de rechange 
écoénergétique pour le refroidissement ambiant.

• Modernisation des immeubles :  Nous avons intégré des 
spécifications techniques respectueuses de l’environnement 
qui assurent la résilience matérielle aux changements 
climatiques de nos tours et de nos sites opérationnels.
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Possibilités Répercussions potentielles Initiatives

Efficacité des 
ressources 
(court terme)

Mettre en œuvre des mesures d’efficacité 
énergétique nous aiderait à réduire les coûts 
opérationnels annuels liés à l’énergie, ce qui 
nous permettrait d’investir dans la recherche 
et le développement de technologies 
novatrices à faibles émissions de carbone.

Efficacité énergétique et sur le plan des émissions de 
carbone

• Technologie :  Nous avons investi approximativement 
20 millions de dollars dans des technologies novatrices et 
écoénergétiques pour nos parcs de véhicules, nos immeubles 
et nos processus de gestion des déchets.

• Parc de véhicules :  Nous avons optimisé les données relatives 
à l’efficacité énergétique sur nos tableaux de bord et exploré 
les possibilités d’électrification des véhicules.

• Électricité provenant de sources renouvelables :  50 % de 
l’électricité que nous avons consommée provenait de sources 
renouvelables grâce à la décarbonation du réseau électrique 
et à notre AAEV renouvelable. L’AAEV permet à Rogers de 
bénéficier de 38 % de la production totale de l’installation 
(soit environ 58 000 MWh par année). L’installation de systèmes 
d’énergie renouvelable dans des sites cellulaires éloignés 
a entraîné une réduction des émissions de GES de 78 % à 
ces sites.

Produits et services 
(court terme)

Procurer à notre clientèle des produits 
et services qui s’harmonisent avec ses 
préférences changeantes en matière de 
durabilité et passer à une économie à 
faibles émissions de carbone, ce qui est 
susceptible d’augmenter notre part de 
marché et nos revenus d’exploitation grâce à 
l’augmentation de notre clientèle.

Produits et services à faibles émissions de carbone

• Services offerts tout au long du cycle de vie des 
produits :  Nous avons donné à notre clientèle la possibilité 
de nous retourner des produits par l’entremise de nos 
programmes Échange max et d’échange, lui permettant ainsi 
de réduire les impacts sur l’environnement.

• Investissements dans les produits :  Nous avons continué 
d’investir dans des produits qui tiennent compte de notre 
planète, de la population et de l’économie.

• Décarbonation du parc de véhicules :  Nous avons mis à la 
disposition de la clientèle un service de suivi des véhicules afin 
qu’elle puisse suivre l’activité des conductrices et conducteurs 
pour contribuer à améliorer l’efficacité énergétique, optimiser 
les itinéraires et réduire les émissions.

• Systèmes téléphoniques Rogers Unisson :  Nous avons offert 
à la clientèle Affaires la possibilité d’opter pour des appareils 
cellulaires, plus respectueux de l’environnement, plutôt que 
des systèmes téléphoniques traditionnels.

Marchés 
(moyen terme)

Nous avons collaboré avec des partenaires 
clés de l’industrie et la clientèle afin 
d’accéder à de nouveaux marchés et de 
diversifier nos produits et services, ce qui 
pourrait accroître nos revenus d’exploitation 
et nous rendre plus résilients face à 
l’évolution soudaine de la demande.

Technologie

• En 2023, nous avons investi la somme record de 3,9 milliards 
de dollars en immobilisations, principalement dans notre 
infrastructure de réseau sans-fil et filaire, et nous avons élargi 
le réseau 5G le plus étendu et le plus fiable au pays pour 
rejoindre 267 nouvelles communautés.

Possibilités, répercussions potentielles et 
initiatives liées aux changements climatiques
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Réalisation d’une analyse de scénario

Nous reconnaissons l’importance d’effectuer une 
analyse de scénarios climatiques afin d’évaluer notre 
résilience dans l’éventualité où la température mondiale 
augmenterait de 2 °C ou moins. Ce type d’analyse aide 
les entreprises à cibler leurs efforts d’investissement 
liés au climat dans les secteurs qui ont la plus grande 
incidence sur leurs activités. La réalisation d’une telle 
analyse est une priorité pour Rogers, qui s’efforce 
d’établir des processus et des contrôles rigoureux 
pour comprendre les répercussions des possibilités et 
des risques liés aux changements climatiques selon 
chaque scénario. Nous prévoyons communiquer notre 
méthodologie, nos hypothèses et nos conclusions liées aux 
scénarios climatiques dans nos prochains rapports sur les 
changements climatiques.

En 2023, nous avons continué de collaborer avec les unités 
fonctionnelles et notre équipe de direction pour établir 
notre engagement envers la SBTi, soit de réduire nos 
émissions de GES de 50 % d’ici 2030 et d’atteindre notre 
objectif de carboneutralité d’ici 2050 par rapport à l’année 
de référence 2019.

Prochaines étapes

Nos intentions :

• Réaliser une évaluation interne des risques liés 
aux changements climatiques en demandant 
aux membres de la haute direction de chaque 
unité fonctionnelle leur façon d’entrevoir les 
répercussions des événements causés par les 
changements climatiques (inondations, incendies, 
événements météorologiques extrêmes, 
sécheresses, etc.) sur leur unité. Cette démarche 
aidera notre équipe GRE à déterminer les 
dispositions que nous devons prendre pour faire 
face aux changements climatiques afin de continuer 
à offrir des produits et des services à notre clientèle 
partout au pays.

• Étudier la possibilité de réaliser une analyse formelle 
des scénarios de risques liés aux changements 
climatiques, dont un scénario prévoyant une hausse 
de la température mondiale de 1,5 °C et un scénario 
de maintien du statu quo, en tirant parti des 
scénarios du Groupe d’experts intergouvernemental 

sur l’évolution du climat et des scénarios de tiers 
sur la transition et les risques matériels. Cela nous 
aidera à évaluer qualitativement et quantitativement 
les possibilités et les risques importants liés aux 
changements climatiques et à comprendre la 
résilience de la stratégie et du modèle d’entreprise 
au fil du temps, en tenant compte des différents 
scénarios climatiques.

• Pour faire suite à notre sondage sur les pratiques 
d’approvisionnement éthique, en collaboration 
avec un groupe de travail de l’industrie des TIC et 
la CBSR, nous travaillerons avec les membres de 
notre chaîne d’approvisionnement de niveau 1 pour 
appuyer leur gestion des changements climatiques, 
leurs efforts de réduction des émissions de GES et 
leur adhésion aux meilleures pratiques en matière 
de communication de l’information liée aux 
changements climatiques.

Nous entendons approfondir notre compréhension des conséquences des enjeux climatiques sur nos activités, notre 
stratégie d’entreprise et notre performance financière, ce qui nous permettra non seulement de faire figure de proue 
dans la transition de notre secteur vers une économie à faibles émissions de carbone, mais aussi de nous préparer à 
accroître notre résilience face aux répercussions des changements climatiques.

De plus, nous avons mis à jour notre analyse quantitative 
des répercussions financières visant à mesurer les 
répercussions potentielles d’un changement de prix du 
carbone et avons prévu nos émissions en fonction de 
différents scénarios de température mondiale.
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Intégration des risques liés aux changements climatiques

Nous sommes conscients que les changements climatiques 
sont un élément à considérer de plus en plus important dans 
tous les secteurs, incluant celui des télécommunications. 
Une gestion défaillante des risques liés aux changements 
climatiques et des efforts d’adaptation pourrait se traduire 
par une perturbation potentielle de nos activités ou de nos 
chaînes d’approvisionnement et par des dommages à nos 

infrastructures, ce qui pourrait entraîner des répercussions 
négatives sur les communautés que nous servons.

Nous avons inclus des risques liés aux changements 
climatiques dans notre cadre de GRE afin d’assurer une 
approche globale pour cerner, évaluer et gérer les risques 
liés aux changements climatiques.

Gestion des risques

Première ligne de défense Deuxième ligne de défense Troisième ligne de défense

Unités fonctionnelles et services

Cerner et évaluer les principaux 
risques liés aux changements 
climatiques, définir les contrôles et 
les plans d’action qui permettent 
de réduire ces risques et faciliter 
l’atteinte de nos objectifs 
opérationnels.

Gestion des risques d’entreprise

Aider la direction à cerner les 
principaux risques découlant 
de la poursuite des objectifs 
de l’entreprise et de nos unités 
fonctionnelles, délimiter notre 
tolérance au risque et cerner les 
risques émergents.

Service d’audit interne

Évaluer la conception et l’efficacité 
opérationnelle du programme 
de gouvernance, des contrôles 
internes et de la stratégie de 
gestion des risques liés aux 
changements climatiques.

Conseil d’administration

Équipe de la haute direction

Comité d’audit et de risque Comité ESG

Approuver la définition des risques liés aux changements climatiques nouvellement cernés et émergents, et superviser la stratégie 
quant à la gestion de ces derniers. La responsabilité directe de cet enjeu incombe au Conseil exécutif sur l’énergie et au Comité 

directeur en matière de changements climatiques, qui formulent des recommandations et communiquent nos progrès aux membres de 
la haute direction et au Comité ESG.
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Identification des risques liés aux changements 
climatiques

Nos processus pour cerner les risques liés aux changements 
climatiques qui peuvent avoir des conséquences sur 
nos objectifs stratégiques, opérationnels, financiers, 
réglementaires et de conformité sont intégrés à notre 
cadre de GRE. Chaque année, l’équipe GRE collabore 
avec les unités fonctionnelles de la Société afin de cerner 
les principaux risques des catégories de notre « univers 
de risque » et mène une enquête sur les risques pour les 
membres de la haute direction. Les catégories de notre 
« univers de risque » tiennent compte des tendances de 
l’industrie et des nouvelles exigences réglementaires, 
comme celles indiquées dans le Global Risks Report du 
Forum économique mondial (anglais seulement). En 2023, 
les risques liés aux changements climatiques cernés dans le 
cadre de ce processus ont été signalés par l’équipe GRE au 
Conseil d’administration, au Comité d’audit et de risque et à 
l’équipe de la haute direction.

Nous avons mandaté un tiers pour effectuer une analyse des 
pertes d’exploitation afin de déterminer les coûts financiers 
potentiels d’une interruption de la capacité d’exploitation 
de notre infrastructure de transmission. Chaque année, 
nous examinons et mettons à jour l’analyse, ce qui nous 
permet de déterminer l’ampleur des efforts d’atténuation 
des risques que nous devons déployer pour éviter de telles 
interruptions et les implications financières qui en résultent.

De plus, nous avons effectué une analyse interfonctionnelle 
interne des risques afin de cerner les risques liés aux 
changements climatiques qui pourraient entraîner une 
interruption au sein de notre chaîne d’approvisionnement. 
Cette évaluation nous permet d’actualiser notre stratégie 
d’approvisionnement afin d’atténuer ces risques.

En 2024, nous prévoyons d’étudier la possibilité de conclure 
une entente pour la mise en place d’une plateforme et d’un 
service qui nous permettraient de surveiller en continu et en 
temps réel tous les risques liés à l’approvisionnement, dont 
ceux liés aux changements climatiques et à la durabilité.

Analyse de scénarios sur la tarification du carbone

En 2023, nous avons revu et mis à jour notre analyse des 
scénarios de tarification du carbone afin d’évaluer les 
répercussions financières d’un changement du prix du 
carbone en tant que risque lié à la transition auquel nous 
devons faire face. Nous continuons de tirer parti des 
projections sur le prix national minimal de la pollution par 
le carbone entre 2023 et 2030, dont on estime que le prix 
atteindra 170 dollars canadiens par tonne d’éq. CO2 d’ici 
2030.

Notre analyse de résilience à la tarification du carbone 
démontre que, bien qu’une augmentation importante du 
prix du carbone soit attendue, étant donné notre faible 
dépendance à l’égard des combustibles (moins de 5 % 
de nos coûts énergétiques annuels), les répercussions 
financières qui s’y rapporteraient sont sans importance pour 
nos activités. Toutefois, l’augmentation de la tarification 
du carbone représente tout de même un coût pour notre 
entreprise, qui pourrait plutôt être affecté à des initiatives 
visant à réduire notre consommation dans le but d’atteindre 
nos objectifs climatiques.

Gestion des risques liés aux changements climatiques

L’un des éléments clés de notre évaluation annuelle 
des risques stratégiques est un tableau de bord de nos 
principaux risques à l’échelle de l’entreprise comprenant les 
détails suivants : les responsables des risques, les mesures 
de gestion des risques, l’évaluation des risques en termes 
de probabilité, d’importance et de répercussions, et les ICP 
connexes, qui servent à faire le suivi de notre performance 
en matière de gestion des risques. Ces données sont 
examinées et actualisées par les responsables des risques, 
puis présentées au Comité d’audit et de risque tous les 
trimestres.

En 2023, l’équipe Continuité des activités a collaboré 
avec les unités fonctionnelles pour mettre à jour ou 
élaborer leurs plans de continuité des activités. Ces plans 
saisissent les fonctions commerciales essentielles, peu 
importe l’établissement.

Évaluation des risques liés aux changements climatiques 
et leurs conséquences, et établissement des priorités

Après avoir mené à bien notre processus de détermination 
des risques liés aux changements climatiques, nous avons 
évalué les risques en fonction de leur probabilité et de 
leurs répercussions afin de juger de leur gravité et de leur 
importance. L’évaluation de la probabilité tient compte de 
la probabilité que le risque se concrétise, et l’évaluation des 
répercussions tient compte de l’importance du risque s’il se 
concrétise, comme l’entendent les experts et expertes en 
la matière à l’interne. Les types de risques pris en compte 
dans nos évaluations des risques à l’échelle de l’entreprise 
(qui englobent les risques liés aux changements climatiques) 
comprennent les risques actuels et émergents en matière de 
réglementation, de technologie, de marché, de réputation 
ainsi que les risques matériels immédiats et progressifs.

https://www.weforum.org/publications/global-risks-report-2022/
https://www.weforum.org/publications/global-risks-report-2022/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/tarification-pollution-carbone-modele-federal-information/modele-federal-2023-2030.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/tarification-pollution-carbone-modele-federal-information/modele-federal-2023-2030.html
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Nos catégories de risques comprises dans la GRE sont 
décrites ci-dessous :

• Risque financier : La surveillance accrue de la part 
des investisseurs en ce qui a trait à la communication 
de l’information liée aux changements climatiques et 
aux cotes ESG pourrait avoir une incidence sur notre 
réputation et sur la valeur de l’entreprise.

• Risque stratégique et lié à la réputation :  Une 
sensibilisation accrue du public aux émissions de 
carbone pourrait avoir des répercussions négatives sur 
la marque.

• Risque opérationnel :  Des phénomènes 
météorologiques pourraient perturber l’exploitation de 
notre réseau. Par exemple, des hausses de températures 
pourraient entraîner des investissements plus importants 
en matière de climatisation pour notre infrastructure et 
notre technologie réseau.

• Risque lié à la conformité :  Une nouvelle 
réglementation visant l’atteinte des objectifs de 
réduction des émissions de carbone pourrait entraîner 
une non-conformité et les conséquences qui 
en découlent.

Nous ne considérons pas les changements climatiques 
comme un nouveau risque, mais plutôt comme un risque 
qui se manifeste principalement dans les catégories de 
risques déjà présentes dans notre cadre de GRE, comme 
indiqué ci-dessus. Nous avons modifié notre cadre de 
GRE afin d’y inclure des facteurs de risques liés aux 
changements climatiques. Nous appliquons la norme de 
GRE du Committee of Sponsoring Organizations of the 
Treadway Commission (COSO) dans la gestion de nos 
risques d’entreprise, qui comprennent les risques liés aux 
changements climatiques. Nous tirons également parti des 
directives provenant du COSO-WBCSD (World Business 
Council for Sustainable Development) (anglais seulement) 
concernant l’intégration des risques liés à la durabilité dans 
nos processus de gestion des risques.

Nous considérons les répercussions financières ou 
stratégiques comme importantes pour nos activités si la 
connectivité de notre réseau est compromise ou perturbée 
et que cela a une incidence sur la disponibilité de nos 
services à la clientèle et donc possiblement sur notre 
réputation ou nos résultats d’exploitation. Conséquemment, 
nous tenons compte de la résilience de notre infrastructure 
de réseau dans l’évaluation des répercussions éventuelles.

Un tableau des risques classe les risques par ordre 
de priorité en tenant compte de la probabilité et des 
répercussions. Nous avons établi des échelles quantitatives 
pour la probabilité, allant de « faible » à « élevée », et 
pour l’importance, allant de « limitée » à « haute ». Notre 
tolérance aux risques est un principe directeur qui va de 
la tolérance zéro à la tolérance modérée en passant par la 
tolérance limitée. Les risques qui dépassent nos seuils en 
termes d’importance des répercussions et de probabilité 
sont analysés en fonction de notre tolérance au risque et 
sont signalés chaque trimestre à notre équipe de la haute 
direction et chaque année au Conseil d’administration.

https://www.coso.org/erm-framework
https://www.coso.org/erm-framework
https://www.wbcsd.org/Programs/Redefining-Value/Making-stakeholder-capitalism-actionable/Enterprise-Risk-Management/Resources/Applying-Enterprise-Risk-Management-to-Environmental-Social-and-Governance-related-Risks
https://www.wbcsd.org/Programs/Redefining-Value/Making-stakeholder-capitalism-actionable/Enterprise-Risk-Management/Resources/Applying-Enterprise-Risk-Management-to-Environmental-Social-and-Governance-related-Risks


Rapport sur l’action climatique 2023 de RogersGestion des risques 20Rapport sur l’action climatique 2023 de Rogers

Risques liés aux changements climatiques et 
performance en 2023

Dans le cadre du processus de gestion des risques de 
la Société, nous suivons et contrôlons les ICP liés aux 
changements climatiques, notamment le nombre de 
minutes de disponibilité du réseau, le nombre et la 
durée des pannes, et le nombre d’appels interrompus. 
Les tendances en matière de risque, la gestion des 
risques et la performance liée aux risques relativement à 
ces ICP sont présentées au Comité d’audit et de risque 
tous les trimestres par l’équipe GRE.

Il incombe à l’équipe de la haute direction et au Comité 
d’audit et de risque d’examiner et d’approuver les 
politiques de GRE. Au niveau des unités fonctionnelles 
et des services, notre équipe GRE travaille de concert 
avec la direction pour assurer la gouvernance et formuler 
des conseils en ce qui a trait aux principaux risques et 
aux mesures de gestion des risques connexes. L’équipe 
Continuité des activités relève de la GRE et régit le 
programme d’élaboration de plans.

L’équipe Continuité des activités gère également les 
incidents liés aux principaux risques en mettant l’accent 

Mobilisation des parties prenantes 
internes

sur le maintien du service à la clientèle et l’exploitation 
du réseau en cas d’erreur humaine ou de menaces 
d’origine humaine. Ces menaces comprennent 
également les catastrophes naturelles causées par les 
changements climatiques.

Les unités fonctionnelles ont la responsabilité 
d’élaborer et de mettre en œuvre des plans de 
reprise des activités le plus rapidement possible à la 
suite d’un sinistre, soit un incident qui peut avoir des 
répercussions sur nos actifs ou nous empêcher de 
fournir des services de qualité à notre clientèle. En cas 
d’incident, notre structure de gestion des incidents 
doit être respectée.

Enfin, l’équipe GRE collabore avec l’équipe d’Audit 
interne pour surveiller l’efficacité et le caractère 
approprié des contrôles afin de réduire les risques à un 
niveau acceptable.
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Émissions de GES

Chaque année, nous faisons appel à un consultant tiers 
pour mesurer nos émissions de GES de portées 1, 2 et 3 
afin d’évaluer notre performance par rapport aux objectifs 
que nous avons établis. Cela nous permet d’apporter des 
ajustements prospectifs au besoin.

En 2022, nous nous sommes engagés à établir un nouvel 
objectif de réduction des émissions de GES fondé sur des 
données scientifiques, conformément aux exigences de la 
SBTi. Misant sur notre étude préliminaire interne actualisée, 
nous avons continué, en 2023, à mettre à jour notre stratégie 
de décarbonation et nous prévoyons de soumettre notre 
plan de développement des objectifs à la SBTi aux fins 
d’approbation en 2024.

L’année dernière, nous avons continué de faire des progrès 
considérables en vue de réduire nos émissions de GES. 
Compte tenu de la réduction des émissions découlant 
de notre AAEV renouvelable, issu de notre transaction 
avec Shaw (décrite ci-dessous), nous adoptons désormais 
une approche fondée sur le marché pour évaluer notre 
performance en matière de réduction des émissions de GES. 
Par rapport à notre année de référence 2019, nous avons 
réduit nos émissions de GES de portées 1 et 2 – mesurées 
selon la méthode fondée sur le marché – de 33 %. Nous 
avons également réduit l’intensité de nos émissions totales 
de GES de portées 1 et 2 (mesurées selon la méthode 
fondée sur le marché – t éq. CO2 par pétaoctet de trafic 
réseau) de 70 % par rapport à 2019, en raison des gains 
d’efficacité que nous avons réalisés grâce à l’optimisation 
des centres de données, à la rénovation des immeubles, à la 
consolidation de nos immeubles, à la gestion de notre parc 
automobile et au remplacement des véhicules, ainsi qu’à 
l’exploration d’autres énergies renouvelables et aux efforts 
de décarbonation du réseau public.

Mesure de notre performance

Les paramètres et les objectifs utilisés pour évaluer et 
gérer les possibilités et les risques liés aux changements 
climatiques sont intégrés au moyen d’une approche 
descendante pour tout ce qui concerne nos mécanismes de 
performance en matière de finances, d’opérations et 
de durabilité.

Les paramètres et les objectifs pertinents font l’objet d’un 
suivi au niveau de la haute direction et de la direction 
de la Société, ce qui permet à nos équipes de mesurer 
leurs progrès vers la réalisation de notre stratégie de 
décarbonation et de résilience, tout en permettant à nos 
unités fonctionnelles de mettre en œuvre des initiatives 
pour atteindre ces objectifs. Nous obtenons également la 
garantie d’un tiers indépendant quant à nos paramètres 
climatiques. Consultez notre Rapport sur la durabilité 
et l’impact social 2023 dans notre Rapport annuel aux 
actionnaires 2023 pour obtenir notre Rapport de mission 
d’assurance externe.

Compte tenu de notre transaction avec Shaw, la 
consommation énergétique et les émissions directes et 
indirectes déclarées pour 2023 comprennent à la fois les 
paramètres de Rogers et de Shaw.

Nous avons mis à jour nos émissions de l’année de référence 
2019 pour inclure les valeurs de Shaw afin de nous permettre 
de faire état de notre réussite en matière de décarbonation. 
Vous trouverez plus d’information sur notre performance 
en matière d’émissions de GES et d’énergie dans notre 
document Données supplémentaires 2023.

Paramètres et objectifs

https://aproposde.rogers.com/wp-content/uploads/Rogers-2023-Annual-Report_FRE.pdf
https://aproposde.rogers.com/wp-content/uploads/Rogers-2023-Annual-Report_FRE.pdf
https://aproposde.rogers.com/wp-content/uploads/Data_Supplement_2023_FR.pdf
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Nos émissions de portée 3 ont diminué de 52 % par rapport 
à 2019, ce que nous pouvons attribuer en partie à des 
efforts accrus pour détourner tous les déchets générés et 
réduire les émissions liées aux déplacements du personnel 
ainsi qu’à la mobilisation des fournisseurs en faveur de 
l’efficacité énergétique et des efforts de décarbonation. 
Vous trouverez plus d’information sur notre performance en 
matière d’émissions de GES dans notre document Données 
supplémentaires 2023.

Bien que nous suivions actuellement nos émissions 
provenant de produits et services achetés (catégorie 1), 
des déchets générés par nos activités (catégorie 5), des 
voyages d’affaires (catégorie 6) et des déplacements 
quotidiens de notre personnel (catégorie 7), nous déployons 
des efforts dans le but de mesurer et de divulguer nos 
émissions provenant d’autres catégories importantes de 
portée 3, notamment nos activités liées au carburant et à 
l’énergie (catégorie 3), nos franchises (catégorie 14) et nos 
investissements (catégorie 15).

   Portée 1         Portée 2        Portée 3

21 %23 %

57 %

En bref1 Unités 2023 2019 Évolution

Total des émissions de GES (portées 1 et 2 – méthode fondée 

sur l’emplacement)3,4

t éq. CO2 182 400  228 086 (20)

Total des émissions de GES (portées 1 et 2 – méthode fondée 

sur le marché)2,3,4

t éq. CO2 152 638 228 086 (33)

Intensité des émissions de GES (portées 1 et 2) selon le trafic 

réseau (méthode fondée sur l’emplacement)

t éq. CO2  

par pétaoctet

4,19 11,55 (64)

Intensité des émissions de GES (portées 1 et 2) selon le trafic 

réseau (méthode fondée sur le marché)

t éq. CO2  

par pétaoctet

3,51 11,55 (70)

1  En raison de la transaction avec Shaw, les normes de comptabilisation et de déclaration destinées à l’entreprise du Protocole des GES exigent un nouveau calcul de nos 
émissions de GES à partir de l’année de référence (2019). Les données sur les émissions de GES présentées pour 2023 combinent les émissions de Rogers et de Shaw 
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023.

2  Nous avons modifié l’échéancier de publication du Rapport ESG afin de l’harmoniser à celui de nos états financiers. Par conséquent, et en raison des limites des 
données, nous avons recueilli les données liées et non liées à l’énergie du 1er janvier au 31 août 2023. Pour les quatre autres mois de l’année, une estimation des 
données a été réalisée en se basant soit (i) sur les données de l’année dernière (lorsque disponibles) ajustées en fonction des circonstances de l’année en cours, soit 
(ii) au prorata des valeurs cumulées depuis le début de l’année. Les renseignements comparatifs de 2019 n’ont pas été reformulés pour tenir compte de ce changement 
de méthodologie.

3  En 2023, nous avons commencé à déclarer nos émissions de GES de portée 2 mesurées selon la méthode fondée sur le marché (conformément aux lignes directrices 
du Protocole des GES) pour prendre en compte la production d’énergie renouvelable dans notre portefeuille. Avant de conclure la transaction avec Shaw, cette dernière 
a conclu une entente de longue durée prévoyant l’achat d’environ 30 mégawatts (MW) d’énergie renouvelable en Alberta. Les attributs environnementaux découlant de 
cette entente sont la génération d’énergie renouvelable grâce à un projet d’énergie solaire et l’obtention de certificats d’énergie renouvelable (CER). Les CER obtenus 
respectent aussi les critères de qualité pour la portée 2 relativement à la norme du Protocole des GES.

4  Les émissions fondées sur l’emplacement ont été utilisées comme variable de substitution pour les émissions fondées sur le marché de 2019.

Émissions de GES en 2023 par portée

https://aproposde.rogers.com/wp-content/uploads/Data_Supplement_2023_FR.pdf
https://aproposde.rogers.com/wp-content/uploads/Data_Supplement_2023_FR.pdf


Rapport sur l’action climatique 2023 de Rogers 23Paramètres et objectifs Rapport sur l’action climatique 2023 de Rogers

Énergie renouvelable

En 2023, nous avons continué d’évaluer les possibilités 
d’investir dans davantage de sources d’énergie renouvelable 
pour nos sites. Nous avons augmenté notre utilisation des 
énergies renouvelables en 2023, de sorte que 50 % de 
l’électricité consommée provient désormais de sources 
renouvelables grâce (i) à la décarbonation du réseau 
électrique et (ii) à notre AAEV.

À la fin de 2023, nous avions bénéficié de l’énergie solaire 
renouvelable produite à l’installation Clydesdale Solar de 
Capital Power en Alberta grâce à un AAEV conclu par Shaw 
à la fin de 2022. Cet AAEV nous permet de bénéficier de 
38 % de la production totale de l’installation (soit environ 
58 000 MWh par année), nous donnant ainsi droit à des 
crédits d’énergie renouvelable représentant une quantité 
estimée de 29 762 t éq. CO2.

Nous avons également continué à déployer des efforts pour 
offrir des solutions autosuffisantes durables dans les régions 
rurales et éloignées du Canada qui n’ont pas accès au réseau 
électrique. L’objectif du programme est de remplacer les 
génératrices diesel actuelles par des sources d’énergie 
renouvelable et des systèmes de stockage d’énergie, 
comme l’énergie solaire et éolienne et des batteries au 
lithium-ion.

En 2021, nous avons entrepris cette démarche sur sept sites 
de réseau sans-fil. Nous avons poursuivi le déploiement à 
d’autres sites le long de l’autoroute 652 dans le nord de 
l’Ontario, ce qui a permis de réduire les émissions de GES 
chaque année. De plus, toutes ces initiatives ont permis 
d’améliorer le réseau pour notre clientèle en augmentant la 
fiabilité et la disponibilité de nos services cellulaires grâce 
à des investissements dans des solutions énergétiques 
modernes, efficaces et durables, et de convertir les sites 
cellulaires fonctionnant au diesel à des sources d’énergie 
plus propres.

Déchets dans les sites d’enfouissement

La production de déchets qui sont acheminés vers un site 
d’enfouissement peut contribuer aux émissions indirectes 
de GES de portée 3. Nous avons dirigé des programmes 
de collecte et de mobilisation dans le but d’atteindre 
nos objectifs de détournement de 70 % des déchets 
de construction et de 100 % des déchets électroniques 
collectés. Nous mesurons le volume de déchets produits 
et détournés des sites d’enfouissement, y compris les 
déchets de construction, les déchets électroniques, les 
déchets liés au parc de véhicules et les déchets dangereux. 
En 2023, près de 15 482 tonnes ont été détournées des 
sites d’enfouissement, ce qui représente un taux de 
détournement global de 75,6 % et une augmentation de 
6 % par rapport à 2022. En 2023, les déchets acheminés 
vers des sites d’enfouissement représentaient 4 996 tonnes 
d’émissions de GES.

Consommation d’énergie

Notre consommation d’énergie dépend considérablement 
de la croissance et des activités de notre réseau. Environ 
88 % de l’énergie consommée par Rogers provient 
d’achats d’électricité, suivie du gaz naturel et des autres 
combustibles (12 %).

En 2023, notre consommation totale d’énergie est restée 
stable (diminution de 0,4 %) par rapport à notre année de 
référence 2019. En ce qui a trait à notre consommation 
énergétique par trafic réseau, celle-ci a diminué de 55 % par 
rapport à 2019. Vous trouverez plus d’information sur notre 
performance en matière de consommation d’énergie dans 
notre document Données supplémentaires 2023.

En bref5 Unités 2023 2019 Évolution

Consommation d’énergie (directe et indirecte) GJ 5 517 380 5 540 151 (0,4)

Consommation énergétique totale par trafic réseau GJ/Po 126,82 280,50 (54,8)

5  En raison de la transaction avec Shaw, les normes de comptabilisation et de déclaration destinées à l’entreprise du Protocole des GES exigent un nouveau calcul de nos 
émissions de GES à partir de l’année de référence (2019). Les données sur les émissions de GES présentées pour 2023 combinent les émissions de Rogers et de Shaw 
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023.

https://aproposde.rogers.com/wp-content/uploads/Data_Supplement_2023_FR.pdf
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Prochaines étapes
Nos intentions :

• Élaborer des paramètres supplémentaires, 
dont des paramètres sectoriels pertinents 
relativement aux possibilités et aux risques 
importants liés aux changements climatiques 
(comme le montre la section Stratégie).

• Mettre à jour notre engagement envers la SBTi 
en y ajoutant des taux d’émissions cumulatifs et 
des possibilités de réduction des émissions afin 
d’atteindre notre nouvel objectif de réduction 
des émissions de GES, conformément à 
notre engagement envers la SBTi (incluant les 
données de Shaw).

• Soumettre notre plan de développement à la 
SBTi aux fins de validation et d’approbation des 
objectifs et effectuer une analyse qualitative 
plus approfondie des scénarios.

• Mettre en place des paramètres et fixer des 
objectifs relativement aux risques et aux 
possibilités liés à la nature.

• Appuyer le Groupe de travail sur l’information 
financière relative à la nature (GIFN).

Nous nous efforçons 
d’améliorer continuellement 
notre façon d’évaluer et 
de gérer les risques et 
les possibilités liés aux 
changements climatiques, 
ainsi que notre performance 
par rapport aux objectifs.
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